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L’objectif de cette recherche-action est de coconstruire un 
partenariat plus solide et durable entre chercheur et acteurs 
territoriaux en définissant les pistes et modalités de recherche-
action tout en faisant avancer la recherche scientifique et les 
démarches locales.

Les partenaires 
Côté chercheurs, le partenariat est ouvert à l’ensemble des 
chercheurs grenoblois/isérois intéressés dont l’Inrae. Tous participeront 
au groupe partenarial. Les chercheurs d’établissements hors Isère 
seront associés aux journées d’études et intègreront en 2027 le groupe 
partenarial.
Côté acteurs, le partenariat est établi à deux niveaux, local 
(partenaires du PAïT de la grande région grenobloise et Conseil 
Départemental 38 sous réserve de son accord) et national (réseau 
Terres en villes fortement impliqué dans les PAT).

Le cycle 
Il comprend une demi-journée de lancement et 4 journées 
d’étude sur les 4 thématiques suivantes :
1.	Gouvernance territoriale multi-niveaux et résistances à la transition 

agricole et alimentaire (juin 2026)
2.	Gouvernance foncière agri-alimentaire territoriale, installation en 

agriculture et aménagement des territoires (automne 2026)
3.	 Inégalités sociales et cultures/pratiques alimentaires territoriales 

(printemps 2027)
4.	Métabolisme territorial et économie agri-alimentaire (automne 2027)
D’autres thèmes seront transversaux aux quatre axes comme ceux de 
l’environnement, de la santé, du genre ou de la recherche-action. 

Le format de chaque journée 
•	 Une matinée type séminaire, consacrée aux communications de 

chercheurs/acteurs 
•	 Une après-midi de réunion du groupe partenarial consacrée à la co-

construction des pistes et modalités de recherche-action. 

Les résultats attendus 
Ils sont de quatre ordres :
1.	Constitution d’un groupe de chercheurs grenoblois/isérois pérenne 

sur les sujets de l’agriculture et de l’alimentation durable
2.	Constitution d’un partenariat durable entre chercheurs et acteurs 

grenoblois/isérois et établissement d’un programme pluriannuel de 
recherche-action.

3.	Contribution à la recherche scientifique ainsi qu’à la stratégie et 
conduite des démarches locales

4.	Production de livrables pour les acteurs et les chercheurs. 


